LA REQUISITION


· Injonction faite au médecin, par les autorités administratives ou judiciaires pour l’exécution d’une mission d’ordre médico-légale, elle est obligatoire, le médecin encours des poursuites d’ordre pénales, administratives et professionnelles en cas de refus  

Cadre juridique : en hyper résumé 

· Article 210 : la tenu de déférer à la réquisition 
· Article 236 : le refus de déférer à l’article 210 est puni conformément aux dispositions de la loi 422

Caractère de la réquisition :

1) l’autorité à pouvoir de réquisition 
· officiers de police judiciaire OPJ (officiers Darak, commissaires de police, président d’APC, le wali dans certaines circonstances)
· Procureur de la république ou ses substituts, juge d’instruction 
2) forme de réquisition : écrite ou verbale


3) le requis 
· tout médecin, pharmacien ou chirurgien dentiste détenteur de diplôme, autorisé à exercer sur le territoire national
· le refus est possible en cas de force majeur, d’incompétence avouée, inaptitude physique, impossibilité provisoire 
